INSTRUCTION N° 003-94/CCBEF du 29 décembre 1994

relative à la division des risques des banques et des établissements financiers

Article premier - Sont tenus de respecter en permanence un rapport maximum, dit rapport de division des risques, entre le montant des risques qu’ils encourent du fait de leurs opérations avec un même bénéficiaire et le montant de leurs fonds propres disponibles.

Les dispositions de la présente instruction ne s’appliquent pas aux opérations réalisées avec l’Etat et avec des banques et établissements financiers agréés à Madagascar.

Art. 2 - Les fonds propres disponibles sont déterminés conformément à l’instruction de la Banque Centrale n° 008-CR/94 du 11 mai 1994.

Les établissements de crédit sont définis par l’article 3 de l’Instruction n°002/94 de la CCBEF.

Art. 3 -Les risques encourus, qui constituent le dénominateur du rapport, comprennent :

· pour les risques sur la clientèle :

· les crédits distribués ;

· les opérations de crédit-bail et de location avec option d’achat ;

· les titres de placement et de participation ;

· les engagements par signature.

· pour les risques sur des établissements de crédit :

· les créances et engagements par signature sur ces établissements ;

· compte non tenu des créances et engagements exclus de l’assiette du rapport de couverture des risques au titre des dispositions de l’article 3 de l’instruction n°002/94 de la CCBEF.

Art. 4 - Les provisions  complémentaires à constituer, imputées sur les fonds propres disponibles conformément aux dispositions de l’instruction n° 008-CR/94 de la Banque Centrale, viennent en déduction des risques encourus.

Sont également déduits de l’assiette des risques, sous réserve que leur terme soit au moins égal à celui des engagements qu’ils couvrent :

· les fonds affectés en garantie d’engagements - dépôts et provisions bloqués, emprunts subordonnés ;

· les garanties délivrées par l’Etat malgache ou par des organismes publics habilités à donner leur garantie ;

· sur accord exprès de la CCBEF, les contregaranties reçues d’autres établissements de crédit, notamment d’organismes agissant à titre de “ fonds de garantie ”.

Cette déduction est opérée à hauteur du risque effectivement couvert, à savoir dans la limite des encours ainsi adossés.

Art. 5 - Les risques définis à l’article 3, nets des éléments visés à l’article 4, sont retenus pour les quotités ci-après :

· 20 p. 100 : engagements par signature à l’exception des contre-garanties de crédits distribués par d’autres établissements ;

· 50 p. 100 : crédits de financement des campagnes agricoles ;

· 75 p. 100 : engagements garantis par une sûreté réelle de premier rang, dûment formalisée, sans que le solde après application de la pondération soit  supérieur à 75 % de la valeur probable de réalisation des garanties ;

· opérations de crédit-bail et de location avec option d’achat ;

· 100 p. 100 : autres risques recensés à l’article 3.

Art. 6 - Les éléments de calcul sont précisés par l’annexe à la présente instruction. En cas d’indisponibilité de données admises en réfaction de l’assiette des risques, le calcul sera effectué dans l’hypothèse la plus défavorable.

Art. 7 - Pour l’application de la présente instruction, sont considérés comme un même bénéficiaire les groupes de personnes dont les intérêts sont étroitement liés au sens de l’article 53 de l’Ordonnance n°88-005.

Sont également considérées comme un même bénéficiaire les personnes physiques ou morales qui répondent à l’une des conditions suivantes :

· un même groupe y détient soit la majorité des droits de vote, soit le pouvoir de nommer la majorité des membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance, soit la plus forte participation sans que les autres actionnaires ou associés possèdent chacun plus de 5 p. 100 du capital, soit une influence dominante en vertu d’un contrat de gestion, de clauses statutaires, ou de fait ;

· l’une d’elles exerce sur l’autre, directement ou indirectement, un contrôle conjoint ; celui-ci est présumé lorsque le capital d’une entreprise est détenu par un nombre limité d’associés et d’actionnaires qui désignent conjointement les organes de direction en vue d’une politique commune ;

· elles entretiennent entre elles des relations d’affaires prépondérantes (sous-traitance, franchise, ...).

Lorsque l’établissement assujetti peut apporter la preuve que les risques pris sur les personnes physiques ou morales visées aux premier et deuxième alinéas du présent article sont suffisamment indépendants les uns des autres, il peut ne pas les considérer comme un même bénéficiaire.

Toutefois, la CCBEF peut, lorsqu’elle estime que les règles de prudence l’exigent, considérer un ensemble de clients comme un même bénéficiaire si les liens qui unissent ces clients paraissent l’imposer.

Art. 8 - Les établissements assujettis doivent pouvoir justifier à tout moment que le montant total des risques encourus sur un même bénéficiaire n’excède pas 70 p. 100 de leurs fonds propres disponibles. Cette limite, immédiatement applicable, est ramenée à 55 p. 100 à compter du 01/09/95 et à 40 p. 100 à compter du 01/09/1996.

Les établissements en dépassement devront régulariser leur situation avant le 01/04/95.

Art. 9 - Pour l’application de l’article 8 ci-dessus, les établissements assujettis adressent chaque mois au Secrétariat Général de la CCBEF, qui peut demander communication des bases de calcul, l’état de leurs risques excédant 15 p. 100 de leurs fonds propres disponibles, établi conformément au modèle joint à la présente instruction et annexé à la situation comptable mensuelle.

Art. 10 - En cas de transgression de la norme fixée à l’article 8 de la présente instruction, l’établissement en cause prend, le cas échéant sur injonction de la Commission prononcée au titre de l’article 72 de l’ordonnance n° 88-005 et dans le délai qui pourra lui être imparti, les mesures appropriées pour régulariser sa situation, et en informe le Secrétariat Général de la CCBEF.

L’établissement qui aura enfreint gravement la réglementation ou ne déférera pas à l’injonction de la CCBEF, ou s’avérera dans l’incapacité de régulariser sa situation, s’expose aux sanctions disciplinaires prévues à l’article 74 de l’ordonnance n° 88-005.

Art. 11 - La CCBEF peut autoriser un établissement assujetti à déroger temporairement aux dispositions de la présente instruction, en lui impartissant un délai pour régulariser sa situation.

Art. 12 - Les présentes dispositions entrent immédiatement en vigueur. Les premières déclarations prescrites à l’article 9 seront établies sur la base des encours au 31/12/94.

ANNEXE A L’INSTRUCTION N° 003/94/CCBEF

Commission de Contrôle des Banques

et Etablissements Financiers
ELEMENTS DE CALCUL DE LA DIVISION DES RISQUES
(INSTRUCTION CCBEF N°003/94)

RISQUES SUR DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT ( M de FMG)


	Rubriques du plan comptable
	Intitulé
	Montant

	121.122 ou 123

133.134 ou 135

143.144 ou 145

(171.172)-(191.192)

(36-396)

(40-490)

(412.413) - prov.

9241


	Comptes ordinaires

Prêts et placements au jour le jour

Prêts et placements à terme

Créances litigieuses, douteuses, contentieuses

Titres de placement

Titres de participations et de filiales

Prêts subordonnés

......................................

......................................

Sous total a

A déduire :
Contregaranties reçues sur prêts aux institutions financières

Provisions complémentaires à constituer déduites des FPD

Sous total b

A = a - b 
	........................................................................................................................................................................................................

....................

....................

....................

....................

	913.914.919.952

9251
	Engagements par signature sur l’établissement   c

A déduire : garanties reçues afférentes aux engagements ci-dessus 
              d

B = c - d
	……………

…………………………

	
	Risque                                  R = A + B/5
	


1 
sur accord de la CCBEF 

2 
extraits

ELEMENTS DE CALCUL DE LA DIVISION DES RISQUES

RISQUES SUR LA CLIENTELE (M de FMG)


	Rubriques du plan comptable
	Intitulé
	Montant

	200 à 2072, 209
26

(27 - 291)

(28 - 292)

(36 - 396)

(40 - 490)

(412, 413)-prov.

934

212,

5411,5421

92312,962
	Crédit à la clientèle (hors financements de campagne agricole)
Créances immobilisées

Créances douteuses et litigieuses nettes de provisions

Créances contentieuses nettes de provisions

Titre de placement nets de provision

Titres de participation et de filiales nets de provision

Prêts subordonnés nets de provisions

Garanties de remboursement de crédits distribués par d’autres établissements
.......................  .............……..




a
A déduire :

Provisions complémentaires à constituer déduites des FDP

Dépôts bloqués, emprunts subordonnés affectés en garantie d’engagements compris en A

Contregaranties reçues sur engagements compris en A
.....................…  .......................

b

A = a - b
	....................…
........................

..................…..

........…............

………………

........................

............…........

............…........

.......................

.......................

.......................

...........….........

..........…..........

........................

.........…...........

	44
202
	Opérations de crédit-bail ou de location avec option d’achat 
Crédits à la clientèle garantis par une sûreté réelle de premier rang dûment formalisée
.......................  .......................

B
	.......................
......................

.......................

	2002,2072
92312,962
	Crédits de campagne                                      c                            
A déduire :

Garanties reçues d’autres établissements, de l’Etat ou d’organismes publics habilités        d
.......................  .......................
C = c – d
	………………
......................

.......................

	931,932,935,95
92512,962
	Engagements par signature autres contregaranties de crédits distribués               e
A déduire : garanties reçues afférentes aux engagements ci-dessus    
                              f
D = e - f
	........................

.......................

………………

	
	Risques     R = A+(B x 0,75) +C/2 + D/5
	


1
Sur accord de la CCBEF

2 
Extraits

Commission de Contrôle

des Banques

et Etablissements Financiers
ETAT DE CONTROLE DE LA DIVISION DES RISQUES AU

I  I  I

(Instruction N° 003/94/ CCBEF)

1° FONDS PROPRES DISPONIBLES (MFMG sans décimale)

(suivant la plus récente déclaration transmise au Secrétariat Général/CCBEF au titre de l’instruction Banque Centrale N° 008-CR/94)


2° RISQUES SUPERIEURS A 15 % DES FONDS PROPRES DISPONIBLES
(MFMG sans décimale)

	Bénéficiaires
	Risques
Retenus à 100 %
	Risques retenus 

à 75 %


	Risques retenus 

à 50 %


	Risques 

retenus 

à 20 %


	A+B+C+D
	% FPD

	
	A
	Encours
	75% = B
	Encours
	50% =C
	Encours
	20 % = D
	
	

	Etablissements de crédit
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Clientèle
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	Total
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 15 % FDP : �
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